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LIMITEUR  DE  REGLAGE  DE  DEBIT  D'EAU  DESTINE  A  UN  MECANISME  DE  COMMANDE  A 
MEMBRANE  DIFFERENTIELLE  POUR  APPAREIL  A  GAZ  DE  PRODUCTION  D'EAU  CHAUDE 

L'invention  se  situe  dans  le  domaine  technique 
Jes  appareils  à  gaz  de  production  d'eau  chaude  et 
:oncerne  plus  particulièrement  un  limitateur  réglable 
ju  débit  d'eau  destiné  à  un  mécanisme  de  commande 
h  membrane  différentielle. 

Le  dispositif  régulateur  ou  limitateur  de  débit 
j'eau  habituellement  monté  sur  ce  type  d'appareil 
comporte  une  membrane  se  déplaçant  sous  l'effet 
d'une  différence  de  pression  créée  par  le  passage  de 
'eau  dans  un  dispositif  du  genre  venturi,  ainsi  qu'un 
srgane  obturateur  dont  l'élément  mobile  est  solidaire 
des  déplacements  de  ladite  membrane.  Pour  obtenir 
jn  débit  constant  malgré  de  larges  variations  possi- 
bles  de  la  pression  amont,  on  connaît  des  dispositifs 
abturateurs  hydrauliquement  équilibrés  en  forme  de 
piston  mobile  dont  la  tête  forme  clapet  d'obturation  et 
font  la  jupe  de  forme  extérieure  cylindrique  coulisse 
avec  jeu  à  l'intérieur  d'une  fourrure  cylindrique  fixe  ; 
a  tête  de  ce  piston  est  percée  d'un  orifice  qui  permet 
de  réaliser  l'équilibre  des  pressions  entre  le  dessus  et 
e  dessous.  La  liaison  mécanique  entre  le  piston  et  la 
membrane  est  assurée  par  une  entretoise  ou  une 
barre  de  liaison.  Dans  les  appareils  à  puissance  varia- 
ble,  c'est-à-dire  qui  permettent  de  pouvoir  effectuer 
des  puisages  d'eau  chaude  aussi  bien  à  tout  petit 
débit  qu'à  gros  débit  sans  qu'il  en  résulte  une  variation 
notable  de  la  température,  une  manette  été/hiver 
corrige  la  variation  dûe  à  la  température  de  l'eau  à 
l'entrée  de  l'appareil.  Mais  cette  action  corrige  uni- 
quement  la  zone  de  régulation  proportionnelle  et 
n'empêche  pas  l'utilisateur  d'ouvrir  en  grand  le  robi- 
net  de  puisage,  ce  qui  donne  alors  une  eau  insuffi- 
samment  chaude. 

Pour  pallier  à  cet  inconvénient,  une  solution  telle 
que  décrite  dans  le  FR-A  2  569  283  consiste  à  faire 
en  sorte  que  le  piston  mobile  et  l'entretoise  de  liaison 
avec  la  membrane  soient  réglable  en  hauteur  l'un  par 
rapport  à  l'autre  en  faisant  en  sorte  que  le  piston  coo- 
père  avec  l'entretoise  à  l'aide  d'une  liaison  filetée  et 
soit  manoeuvré  en  rotation,  de  l'extérieur,  par  une 
manette  qui  se  trouve  donc  sous  le  mécanisme  de 
commande,  au  droit  du  piston  et  de  la  membrane. 

La  position  de  cette  manette  sous  l'appareil  rend 
malaisée  son  utilisation,  et  la  création  d'un  filetage 
dans  le  piston  et  sur  l'entretoise  imposent  la  création 
de  pièces  nouvelles  devant  être  usinées  avec  préci- 
sion  et  donc  coûteuses. 

La  Demanderesse,  dans  le  but  de  ramener  ce 
réglage  du  débit  d'eau  à  l'avant  de  l'appareil,  dans 
une  zone  visible  et  facilement  accessible  à  l'usager, 
a  donc  imaginé  un  nouveau  limiteur  réglable  qui 
s'intègre  aisément  à  l'appareil  sans  nécessiter  de 
modifier  le  piston  et  l'entretoise  habituellement  utili- 
sés  dans  les  mécanismes  connus,  et  qui  permet  de 

s  affranchir  des  variations  de  pression  du  reseau. 
Aussi,  un  objet  de  la  présente  invention  consiste 

en  un  limiteur  de  débit  d'eau  destiné  à  un  mécanisme 
de  commande  à  membrane  différentielle  pour  appa- 
reil  à  gaz  de  production  d'eau  chaude  comportant  un 
organe  obturateur  pouvant  obturer  plus  ou  moins  l'ori- 

5  fice  de  passage  d'eau  entre  le  conduit  d'arrivée  et  la 
chambre  de  pression  située  sous  la  membrane, 
lequel  limiteur  étant  constitué  d'un  manchon  profilé 
pouvant  obturer  plus  ou  moins  un  orifice  de  passage 
d'eau  d'un  conduit  d'arrivée  vers  un  conduit  de  sortie, 

w  manchon  qui  est  déplacé  par  la  rotation  d'un  piston 
coaxial  manoeuvré  par  un  bouton  disposé  en  avantde 
l'appareil,  et  selon  lequel  la  tête  dudit  piston  vient  en 
appui  contre  un  basculeur  qui  suit  les  mouvements  de 
la  membrane. 

15  Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
tion,  le  basculeur  dispose  de  deux  branches  pivotant 
autour  d'un  axe  horizontal,  une  première  branche 
étant  engagée  sous  la  membrane,  une  seconde  bran- 
che  étant  en  appui  contre  le  piston  mobile.  Avanta- 

20  geusement,  une  lamelle  de  glissement  pivotant 
autourd'un  axe  horizontal  est  intercalée  entre  la  bran- 
che  du  basculeur  et  la  tête  du  piston. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va 

25  suivre  d'une  forme  de  réalisation  faisant  référence  à 
une  figure  unique  montrant  en  coupe  un  mécanisme 
de  commande  à  membrane  différentielle  équipé  du 
limiteur  de  débit. 

Le  boîtier  du  mécanisme  est  constitué  d'une 
30  coquille  supérieure  1  et  d'une  coquille  inférieure  2 

entre  lesquelles  est  tendue  une  membrane  3,  sou- 
mise  à  une  pression  différentielle  délimitant  deux 
chambres  d'eau  4  et  5.  Un  conduit  de  sortie  d'eau  6 
communique  avec  la  chambre  5  par  un  orifice  7.  Cette 

35  chambre  5  est  elle-même  ouverte  sur  une  chambre 
d'entrée  d'eau  8  par  un  orifice  de  communication  9  à 
la  base  de  la  coquille  2.  La  membrane  3  munie  d'une 
partie  centrale  rigide  23  est  liée  par  une  tige  1  0  au  cla- 
pet  1  1  d'admission  du  gaz  aux  brûleurs  non  représen- 

40  tés.  Le  clapet  1  1  est  maintenu  fermé  contre  son  siège 
par  le  ressort  1  2  et  obture  le  conduit  d'arrivée  de  gaz 
13. 

Un  piston  14  servant  à  modifierla  perte  de  charge 
est  mobile  dans  un  puits  vertical  à  l'aplomb  de  l'orifice 

45  7,  et  obture  plus  ou  moins  cet  orifice  ;  il  est  rappelé  par 
un  ressort  15  contre  une  entretoise  de  liaison  16 
grâce  à  laquelle  le  mouvement  du  piston  est  solida- 
risé  avec  celui  de  la  membrane  3.  Une  cartouche  de 
positionnement  17,  localisée  dans  la  chambre  5  au 

50  niveau  de  l'orifice  9  sert  de  support  à  un  basculeur  1  8 
à  deux  branches  19  et  20  pivotant  autour  d'un  axe 
horizontal  21  ,  ainsi  qu'à  une  lamelle  de  glissement  22 

3 
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pivotant  aussi  autour  d'un  axe  horizontal  29  voisin  de 
l'axe  21,  intercalée  entre  le  basculeur  et  la  butée. 
Dans  la  position  représentée,  une  première  branche 
19  du  basculeur  18  est  engagée  entre  la  partie  cen- 
trale  rigide  de  la  membrane  3  et  le  piston  14,  au 
niveau  de  l'entretoise  1  6,  et  se  trouve  en  appui  contre 
cette  partie  23.  L'autre  branche  20  est  appliquée 
contre  la  partie  inférieure  d'une  face  de  la  lamelle  22 
dont  la  face  opposée  est  elle-même  en  butée  contre 
la  tête  d'un  piston  24  constituant  l'organe  obturateur 
du  limiteur  de  débit  d'eau  qui  s'étend  dans  un  puits  25 
se  développant  vers  l'avant  de  l'appareil  et  déborde 
dans  la  chambre  8. 

Le  puits  25  communique  avec  la  chambre  8  par 
un  orifice  35  plus  ou  moins  obturable  comme  on  le 
verra  plus  loin,  et  communique  aussi  avec  un  conduit 
d'entrée  d'eau  36.  L'extrémité  opposée  de  ce  puits  est 
obturée  de  façon  étanche  par  un  bouchon  26,  tra- 
versé  également  de  façon  étanche  par  la  tige  27  d'un 
bouton  rotatif  extérieur  28.  La  tige  27  porte  deux 
méplats  latéraux  30  qui  sont  engagés  dans  une 
ouverture  centrale  à  bords  plats  31  prévue  axialement 
dans  le  corps  du  piston  24.  Ce  dernier  est  muni  exté- 
rieurement  d'un  filetage  32  qui  coopère  avec  un  man- 
chon  de  guidage  33  taraudé  intérieurement, 
coulissant  à  l'intérieur  du  puits  25,  et  rappelé  par  un 
ressort  34  contre  le  basculeur  18.  La  tête  du  manchon 
déborde  dans  l'orifice  35  séparant  la  chambre  8  du 
puits  25. 

Dans  la  position  représentée  sur  la  figure,  le  res- 
sort  34  tend  à  écarter  le  manchon  de  guidage  33  du 
bouchon  26,  en  direction  de  l'orifice  35  qu'il  ferme  par- 
tiellement.  La  tête  du  piston  réglable  24,  solidaire  du 
manchon  par  son  filetage  32,  s'applique  contre  la 
lamelle  de  glissement  22  qui  elle-même  exerce  une 
certaine  pression  contre  la  branche  20  du  basculeur 
1  8  qui  aurait  tendance  à  tourner  autour  de  son  axe  21  , 
ce  mouvement  étant  contrarié  par  la  branche  19  en 
appui  contre  la  partie  rigide  23  de  la  membrane  3. 
L'extrémité  du  manchon  de  guidage  est  profilée  de 
façon  à  limiter  le  passage  d'eau  par  l'orifice  35,  en 
fonction  de  sa  position  par  rapport  audit  orifice.  La 
figure  montre  l'appareil  au  repos.  Dans  ce  cas  le  man- 
chon  se  trouve  engagé  dans  l'orifice  35  et  limite  au 
maximum  le  débit  d'eau  pouvant  traverser  l'appareil 
lors  d'un  puisage.  Si  l'on  manoeuvre  le  bouton  28 
dans  le  sens  indiqué  parla  flèche  les  méplats  30  vont 
entraîner  en  rotation  le  piston  24.  Puisque  le  tête  de 
celle-ci  est  immobilisée  par  le  basculeur,  sa  rotation 
va  s'exercer,  grâce  au  filetage  32,  sur  le  manchon  33 
en  lui  imprimant  un  mouvement  de  déplacement  à 
rencontre  du  ressort  34  dans  le  sens  d'une  ouverture 
de  l'orifice  35.  La  section  de  passage  d'eau  devient 
plus  importante,  ainsi  que  le  débit  traversant  l'appa- 
reil. 

Quand  un  puisage  s'effectue,  le  déplacement  de 
la  membrane  3  libère  le  basculeur  1  8,  qui  libère  lui- 
même  le  piston  24.  Ainsi  l'ensemble  manchon  piston 

peut-il  sous  l'action  du  ressort  34  se  déplacer  à  nou- 
veau  en  direction  de  l'orifice  35,  dans  la  position  rela- 

5  tive  que  ces  deux  pièces  occupaient  au  départ, 
position  déterminée  par  l'action  préalable  effectuée 
sur  le  bouton  rotatif  28. 

10  Revendications 

1.  -  Limiteur  de  débit  d'eau  destiné  à  un  méca- 
nisme  de  commande  à  membrane  différentielle  pour 
appareil  à  gaz  de  production  d'eau  chaude  compor- 

15  tant  un  organe  obturateur  pouvant  obturer  plus  ou 
moins  l'orifice  de  passage  d'eau  entre  le  conduit 
d'arrivée  et  la  chambre  de  pression  située  sous  la 
membrane,  caractérisé  par  le  fait  que  le  limiteur  est 
constitué  d'un  manchon  profilé  (33)  pouvant  obturer 

20  plus  ou  moins  un  orifice  de  passage  d'eau  (35)  d'un 
conduit  d'arrivée  (36)  vers  un  conduit  de  sortie  (6), 
manchon  qui  est  déplacé  par  la  rotation  d'un  piston 
coaxial  (24)  manoeuvré  par  un  bouton  (28)  disposé 
en  avant  de  l'appareil,  et  par  le  fait  que  la  tête  dudit 

25  piston  vient  en  appui  contre  un  basculeur  (28)  qui  suit 
les  mouvements  de  la  membrane  (3). 

2.  -  Limiteur  de  débit  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  basculeur  (18)  dispose  de 
deux  branches  pivotante  autour  d'un  axe  horizontal 

30  (21),  une  première  branche  (19)  étant  engagée  entre 
la  membrane  (3)  et  le  piston  mobile  (14),  une  seconde 
branche  (20)  étant  en  appui  contre  le  piston  (24). 

3.  -  Limiteur  de  débit  selon  les  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  qu'une  lamelle  de  glissement  (22) 

35  pivotant  autour  d'un  axe  horizontal  (29)  est  intercalée 
entre  la  branche  (20)  du  basculeur  (18)  et  la  tête  du 
piston  (24). 

4.  -  Limiteur  de  débit  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  piston  (24)  est  muni  extérieu- 

40  rement  d'un  filetage  32  qui  coopère  avec  le  manchon 
de  guidage  (33),  taraudé  intérieurement 

5.  -  Limiteur  de  débit  selon  les  revendications  1  et 
4,  caractérisé  en  ce  que  le  manchon  (33)  est  rappelé 
par  un  ressort  (34)  contre  le  basculeur  (18). 

45 

50 

55 

4 



EP  0  442  777  A1 

F I G . 1  

5 



EP  0  442  777  A1 

F I G . 2  

6 



EP  0  442  777  A1 

ê  Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  mmm  "e  "  imait  
des  brevets 

EP  91  40  0262 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  4e  besoin, 
des  parties  pertinente» 

Revendication! 
concernée  I CLASSEMENT  DE  LA 

DEMANDE  (Int.  CI.S  ) 
DE-C-  1098694  (HERMES-WERKE) 
*  figures  1,  2  * 

FR-A-1514144  (SAUNIER  DUVAL) 
*  figure  1  * 

DE-B-2531485  (VAILLANT) 
*  figure  1  * 

DE-C-495177  (PINTSCH) 
*  figure  1  * 

EP-A-0172113  (SAUNIER  DUVAL) 
*  figura  1  * 

1.  2 F23N1/08 

1.  3.  « 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.  CI.5  ) 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

F23N 
F24H 
G05D 
F16K 

JJea  da  la  rechercke 
BERLIN 

Date  <f  activement  de  U  recherche 
05  JUIN  1991 

ExanlMtes 
SCHLABBACH  M. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulMrwnant  pertinent  i  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  mente  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologie  ae O  :  divulgation  non-éerlte 
P  :  document  Intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  bise  de  l'inveatlon 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  nais  publié  i  la 

date  de  dépSt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cilé  pour  d'autres  raisons 
A  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

7 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

